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Au conseil d'administration du Fonds de dotation Actions Solidarité de l'Hôpital de Béziers, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Actions Solidarité de l'Hôpital de Béziers 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

 – 
règlement ANC 2022-06, 

  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité de et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation.  

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

FONDS DE DOTATION ACTIONS SOLIDARITE DE L’HOPITAL DE BEZIERS 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 5 

 

 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

Marseille, le 30 mars 2026 

KPMG SA

  

Gilles CHARLES 

Associé 



Centre Hospitalier de Béziers mecenat@ch-beziers.fr 04 67 35 73 16
2, rue Valentin Haüy
34500 Béziers
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I. Préambule 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 sont caractérisés par les données 
suivantes : 

- Un total des produits : 146 521.43 Euros 
- Un total des charges : 1 46 521.43 Euros 
- Un résultat comptable de l’exercice : 0 Euros 

 
L’exercice comptable a eu une durée de 12 mois couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels du fonds de dotation arrêtés 
par le Président. 
 
L’annexe comporte les informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat. Les 
informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à 
l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat du fonds de 
dotation. 
 
Sauf indication contraire, les éléments de ce rapport seront exprimés en Euros. 
 
 

II. Objet social du fonds de dotation ASHB 
 
Le fond de dotation a pour objet de recevoir, gérer et redistribuer, en les capitalisant, des biens et 
droits de toute nature qui lui sont apportés à titre irrévocable et gratuit, pour affecter ces fonds ainsi 
que les revenus de leur capitalisation au financement et à la réalisation d’une ou plusieurs missions 
d’intérêt général, soit mises en œuvre  directement par lui, soit en accordant des financements à une 
autre personne morale à but non lucratif pour l’accomplissement de ses œuvres et de ses missions 
d’intérêt général, et notamment la réalisation d'évènements singuliers visant à :  

- Améliorer les conditions de prise en charge des patients et notamment ceux atteints de 
pathologies chroniques (cancer, diabète…) ; 

- Développer et valoriser la recherche médicale au sein du Centre Hospitalier de Béziers ; 

- Soutenir les hospitaliers, les étudiants en médecine, odontologie et pharmacie ainsi que les 
étudiants de l’Institut de Formation aux Métiers de la Santé dans leur exercice 
professionnel ou dans le suivi de leurs études. 

- Promouvoir la qualité de vie au travail auprès des professionnels du Centre Hospitalier de 
Béziers ; 

- Aider au financement d'investissements pour l'équipement immobilier et mobilier ; 

- Promouvoir la culture, les sports et les arts auprès des usagers, des personnels et des 
étudiants au sein du Centre Hospitalier de Béziers ; 

 
Le siège social du fonds de dotation ASHB est situé : 2 rue Valentin Haüy 34500 BEZIERS. 
 
Le Fonds de Dotation ASHB, créé en 2020, a une durée indéterminée. 
 
En application du décret n°2015-49 du 22 janvier 2015 relatifs aux fonds de dotation, la dotation initiale 
est de l’ASHB est fixée à 15.000€. 
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III. BILAN 2025 

A. L’Actif 
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B. Le passif 
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IV. LE COMPTE DE RESULTAT 2025 
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V. ANNEXE : 1ère partie 

A. Faits marquants de l’exercice et évènements postérieurs à la clôture  

Dans la continuité de l’exercice 2024, le Fonds de dotation ASHB s’est concentré sur la bonne utilisation 
des dons reçus et la mise en œuvre opérationnelle des projets (cf. le paragraphe D. Informations 
relatives au compte de résultat 2025). 
 
 

B. Principes, Règles et Méthodes comptables 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur : 
- Règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif au Plan 

Comptable Général ; 
- Règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018, relatif aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif ; 
- Règlement n°2022-06 de l’ANC du 4 novembre 2022, modifiant le règlement ANC 2014-03 du 5 juin 

2014 relatif au Plan Comptable Général ; 
- Règlement n°2023-03 de l’ANC du 7 juillet 2023, modifiant le règlement ANC 2022-06 du 22 

novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers. 
 
 

Changement de méthode comptable – Application du règlement ANC 2022-06 

A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, notre fonds de dotation a appliqué pour la première 
fois le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers. 
 
L’application de ce règlement constitue un changement de méthode comptable imposé par un 
changement de réglementation au sens des articles 122-1 et 831-3 du Plan Comptable Général. Ce 
changement est appliqué de manière prospective.  
 
Les principales modifications concernent : 

- la nouvelle définition du résultat exceptionnel ; 
- la suppression de la technique du transfert de charges ; 
- la création / modification de comptes du plan comptable général ; 
- l’introduction de nouveaux modèles de bilans, comptes de résultat et tableaux normés en annexe. 

  
Conformément à l’article 27 du règlement, les postes de N-1 ont été reclassés uniquement aux fins de 
présentation, afin de permettre leur comparabilité avec les nouveaux modèles. Aucun retraitement 
n’a été effectué sur le résultat exceptionnel ni sur les transferts de charges de l’exercice N-1. 

  
L’application du règlement ANC n°2022-06 ne génère pas d’impact sur les postes du bilan et du compte 
de résultat de l’exercice N. 
 
A compter du 1er janvier 2025, le Fonds de dotation n’enregistre plus les dons directement au compte 
1081 « dotation consomptible », ils sont enregistrés en 75411 « Dons manuels ». 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- Une continuité de l'exploitation. 
- Une indépendance des exercices. 
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La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

Les annexes liées à l’Appel à la Générosité du Public (AGP) sont présentes : le Compte de résultat par 
Origine et Destination (CORD), le Compte des Emplois et des Ressources (CER), le Tableau de variation 
des Fonds propres, le Tableau de Rapprochement entre les charges du Compte de résultat et les 
rubriques du CORD. 
 
 

C. Informations relatives au Bilan 2025 

Actif immobilisé 
Néant 

Disponibilités 
Les liquidités disponibles en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Le solde du compte 512 au 31/12/2025 est de 441 069,53 €, conforme au relevé de banque de 
décembre 2025. 
 
Créances et dettes 
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
pour les créances lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

- Créances : Néant pour 2025 
- Dettes : 118 939.97 € pour 2025 et sont datées de moins d’un an. 

o CH de Béziers pour 108 709.40 € 
o KPMG pour 3 495.10 € (facture honoraires 2024 + frais de déplacement) 
o Divers fournisseurs pour 2 790.47 € 
o Factures non parvenues : 3 945 € dont KPMG pour 3 500 € (honoraires 2025 + frais de 

déplacement), Mathieu BONNIN pour 370 € et SOLEIL 2 VIE pour 75 €. 
 

Variation des fonds propres 

 
 
 

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité du 
public

Montant
Dont 

générosité du 
public

Montant

Fonds propres sans droit de 
reprise 

                        -   € 

Fonds propres avec droit de 
reprise 

                        -   € 

Ecarts de réévaluation                         -   € 
Réserves                         -   € 
Report à nouveau                         -   € 
Excédent ou déficit de 
l'exercice 

         17 006,55 € - 17 006,55 € - 17 006,55 €                   -   €                         -   € 

Situation nette          17 006,55 € - 17 006,55 € - 17 006,55 €                   -   €                   -   €                   -   €                   -   €                         -   € 
Dotations consomptibles        376 117,14 €    17 006,55 €    17 006,55 €    70 994,13 €    70 994,13 €         322 129,56 € 
Subventions 
d'investissement 

                        -   € 

Provisions réglementées                         -   € 

        322 129,56 € 

A la clôture de 
l'exercice

TOTAL 

Variation des fonds propres

Affectation du résultat Diminution ou consommation

       393 123,69 € - 17 006,55 € - 17 006,55 €    17 006,55 € 

A l'ouverture de 
l'exercice

Augmentation

   17 006,55 €    70 994,13 €    70 994,13 € 
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En 2025, le résultat excédentaire de 17 006.55 € a été affecté en Dotation consomptible. 
Par ailleurs, afin d’atteindre l’équilibre comptable, le Fonds de dotation a enregistré une quote-part 
de dotation consomptible de 70 994.13 €. 

 

Variation des fonds dédiés – Suivi hors bilan 

 
 
 

D. Informations relatives au compte de résultat 2025 

Eléments significatif expliquant les comptes de charges 

Les comptes d’achats et de prestations sont en progression par rapport à 2024 (+8,5 K€), dans la 
continuité de l’exercice précédent. Cette évolution s’explique par le fait que le Fonds de dotation règle, 
dans la mesure du possible, directement les fournisseurs et prestataires ayant contribué à la réalisation 
des actions. 

Dans ce contexte, le compte de dépenses dédié à l’octroi d’aides financières — correspondant au 
remboursement des achats et prestations au CH de Béziers — aurait pu stagner, ou tout du moins, 
diminuer comme en 2024. Or, ce n’est pas le cas : il enregistre une hausse très significative (+90,8 K€). 
Cette augmentation s’explique par la participation du Fonds de dotation au financement du matériel 
et du mobilier de la Maison des Femmes, ainsi qu’à une partie de ses dépenses de fonctionnement. 

Les dépenses 2025 concernent principalement les actions suivantes :  
- Soutien des « OLYMP’ EHPAD » (Gériatrie) avec l’achat d’équipements et la prise en charge de la 

sécurité (4 592,83 €) 
- Participation au Béziers Urban Trail : prise en charge des frais d’inscription et des bracelets pour 

environ 350 agents, étudiants et patients (11 693,65 €)   
- Pérennisation de la chorale des hospitaliers « Chœur Cho » (4 526 €)   

variation des fonds dédiés issue des ressources liées à la générosité du public
À l'ouverture 
de l'exercice

Dons de 
l'exercice

Montant 
utilisé

A la clôture de 
l'exercice

Projet Pole Mère-enfant 171 046,78     69 000,00       106 822,24     133 224,54             
Projet Pole Mère-enfant (Asso KANGOUROU) 8 396,78        7 822,24        574,54                    
Projet Maison des femmes (Multiples donateurs) 162 650,00    64 000,00      94 000,00      132 650,00             
Projet Terrasse sportive de Pédiatrie (Asso Sportif du Cœur) 5 000,00        5 000,00        -                         

-                         
Projet IFMS -                 600,00           600,00           -                         
Projet Epicerie Solidaire (ACEF du MIDI) 600,00           600,00           -                         

Projet Pôle Gériatrie -                  1 200,00         1 200,00         -                          
Projet Olymp EHPAD (Century 21) 1 200,00        1 200,00        -                         

Projet Pôle Soins critiques -                  2 000,00         -                  2 000,00                 
Réanimation (Yvonne BERGIN) 2 000,00        2 000,00                 

Projet Pôle Psychiatrie 3 306,00        -                 1 880,00        1 426,00                 
Projet Pôle Psychiatrie : Achat Matériel Ateliers Ergo (SARL PROST-ROMAND ABE) 1 426,00        1 426,00                 
Projet Pôle Psychiatrie : Hopital de jour pour Bédarieux (M. Savatier) 200,00           200,00           -                         
Projet Pôle Psychiatrie : Pédopsy (Bruno OBLE) 1 680,00        1 680,00        -                         

-                         
Projet du Pôle Neuro Cardio vasculaire 500,00           -                 -                 500,00                    
Projet du Pôle Neuro Cardio vasculaire (SARRON Daniel) 500,00           500,00                    

Projet pour le Personnel Hospitalier -                 -                 -                 -                         
-                         

TOTAL 174 852,78     72 800,00       110 502,24     137 150,54             
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- Invitation à la représentation du Requiem de Mozart : achat des billets pour 265 agents, patients 
de psychiatrie et résidents d’EHPAD (2 650 €)   

- Pérennisation du soutien de l’EPICERIE SOLIDAIRE DE L’IFMS pour la mise à disposition de 
produits de première nécessité à destination des étudiants. (4 999,29 €)   

- Continuité des séances de Médiation Animale pour les enfants d’Anne Franck-Pédopsychiatrie 
(2 300€)  

- Impulsion du « Sens du Rythme » pour les patients de Camille Claudel (psychiatrie) qui 
bénéficient de séances d’initiations aux percussions (781,20€) 

- Contribution à l’achats d’accessoires esthétiques pour les patientes suivies en HDJ 
d’oncohématologie et à l’aménagement d’une salle socio-esthétique : opération « Sourire CHB » 
(1200,00 €) 

- Organisation de séances de Musicothérapie et de Sophrologie pour les patents de l’HDJ Soins 
Palliatifs « Les Colibris » (1500€) 

- Organisation de séances de Yoga pour les patents de l’HDJ Soins Palliatifs « Les Colibris » (1275€) 
- Première tranche du déploiement des premiers tableaux et fresques dans les locaux du pôle 

Femme Mère Enfants dans le cadre de l’action « L’Art, les Femmes et la Santé » (1 229,93€) 
- Lancement des séances de Médiation Animale pour les patients du CMP de Bédarieux (660€)  
- Invitation au concert de Noëmi Waysfeld qui reprend le répertoire de Barbara : achat des billets 

pour 100 agents, patients de psychiatrie et résidents d’EHPAD (700 €)   
- Intervention d’un Jazz Band dans les jardins de Perréal à l’occasion de la fête de la musique 

(750,00€) 
- Réalisation de la Terrasse sportive de pédiatrie offrant un lieu sécurisé d’activité et de sport dédié 

aux enfants hospitalisés (12 882.24 €) 
- Contribution à l’achat de matériel et mobilier pour la Maison des femmes (23 300 €) 
- Contribution au fonctionnement de la Maison des femmes (70 700 €) 

 
 
Eléments significatifs expliquant les comptes de produits 

En 2025, la collecte de dons s’est élevée à 75 527,30 € répartis de la façon suivante : 
- 2 727,30€ de dons non ciblés, 
- 72 800,00€ de dons affectés et répartis comme suit : 

o 64 000,00€ pour le projet Maison des Femmes 
o 600.00€ pour le projet épicerie solidaire IFMS 
o 1 200.00€ pour le projet Olymp’Ehpad 
o 2 000,00€ pour le pôle Soins Critique 
o 5 000,00€ pour le pôle F.M.E (Terrasse sportive de Pédiatrie) 

 
En fonction des actions effectivement réalisées et financées¸ le Fonds de dotation a enregistré une 
quote-part de dotation consomptible d’un montant de 70 994,13 €, pour présenter un compte de 
résultat à l’équilibre. 

 
 

E. Autres informations 

Régime fiscal 
L’entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit 
commun. 
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Le Commissaire aux comptes 
Un ordre de mission a été proposé par le cabinet KPMG relatif à l’exercice 2025 du Fonds de dotation. 
Le montant des honoraires proposés pour l’exercice 2025 s’élève à 3000 € TTC et une provision de 500 
€ pour les frais de déplacement, présent en factures non parvenues dans les dettes fournisseurs et 
comptes rattachés, présents au bilan. 
 
Engagements pris ou reçus hors bilan 2025 
Néant

Information sur les contributions volontaires en nature 
Le Fonds de Dotation considère qu’il n’y a pas lieu de comptabiliser des prestations en nature dans 
la mesure où ces dernières étaient principalement des dons de compétences, et non du mécénat de 
compétences. Toutefois, des conventions ont été établies pour encadrer ces dons de compétences. 
 
Néanmoins, le Fonds de Dotation comptabilise 2 856 € de dons en nature : La SAS SMOON a donné 
204 culottes menstruelles et brassières pour la Maison des femmes, valorisées à 14 € l’unité (reçu 
fiscal n°120 Bis). 
 

 
 
Informations relatives à l’effectif moyen 2025 
Il n’y a eu aucun salarié sur la période 

  

Réalisées en 
France 

Réalisées à 
l'étranger 

Secours en nature                    -   € 
Mises à disposition gratuites de biens   2 856,00 €       2 856,00 € 
Prestations en nature                    -   € 
Personnel bénévole                    -   € 

TOTAL   2 856,00 €               -   €               -   €               -   €   2 856,00 € 

Missions sociales Frais de 
recherche 
de fonds 

Frais de 
fonctionne

ment 

TOTAL 
COMPTE DE 
RESULTAT 

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE 
LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES DU 
COMPTE DE RESULTAT ET DU COMPTE 

DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 
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VI. ANNEXE : 2ème partie – Appel à la Générosité du Public 

En 2025, le Fonds de Dotation ASHB n’a pas atteint le seuil de 153 000 € de ressources collectées. 
Néanmoins, il a établi le Compte de Résultat par Origine et par Destination (CROD) et le Compte des 
Emplois et des Ressource (CER). 
 

A. Etat séparé des Avantages et Ressources provenant de l’Etranger 

Non concerné. 
Les fonds perçus par le fonds de dotation ASHB proviennent exclusivement de France. 
 
 

B. Tableau de rapprochement entre les charges du Compte de Résultat et 
les rubrique du Compte de Résultat par Origine et Destination 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

par 
l'organisme 

Versements à 
d'autres 

organismes 

par 
l'organisme 

Versements 
à d'autres 

organismes 

Autres 
produits liés 

à la 
générosité 
du public

Autres 
produits non 

liés à la 
générosité 
du public

Achats de marchandises                                                      -   € 

Variation de stock                                                          -   € 

Autres achats et charges 
externes 

  36 580,73 €                     6 040,50 €                 42 621,23 € 

Aides financières      103 709,40 €                                  103 709,40 € 

Impôts, taxes et versement 
assimilés 

                                                         -   € 

Salaires et traitements                                                          -   € 

Charges sociales                                                      -   € 

Dotations aux amortissements 
et dépréciations 

                                                         -   € 

Dotations aux provisions                                                          -   € 

Reports en fonds dédiés                                                          -   € 

Autres charges                                190,80 €                       190,80 € 

Charges financières                                                          -   € 

Charges exceptionnelles                                                          -   € 

Participations des salariés aux 
résultats 

                                                         -   € 

Impôt sur les bénéfices                                                          -   € 

TOTAL   36 580,73 €  103 709,40 €              -   €               -   €              -   €              -   €     6 231,30 €                   -   €             -   €           -   €                 -   €                 -   €      146 521,43 € 

TOTAL COMPTE 
DE RESULTAT

Report en 
fonds 
dédiés 

Réalisées en France Réalisées à l'étranger 

Générosité 
du public 

Autres 
ressources 

Frais de 
fonctionne-

ment

Valeurs nettes comptables 
des éléments d’actifs cédés 
figurant dans les rubriques :

TABLEAU DE 
RAPPROCHEMENT ENTRE LES 

CHARGES DU COMPTE DE 
RESULTAT ET LES RUBRIQUES 

DU COMPTE DE RESULTAT 
PAR ORIGINE ET 

DESTINATION

Missions sociales 
Frais de recherche de 

fonds 

Dotations aux 
provisions et 
dépréciations

Impôt sur 
les 

bénéfices 
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C. Compte de Résultat par Origine et par Destination 
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

TOTAL 
Dont 

générosité du 
public 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE                 

1  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

      2 856,00 €       2 856,00 €       2 850,00 €    2 850,00 € 

Bénévolat     

Prestations en nature      

Dons en nature       2 856,00 €       2 856,00 €       2 850,00 €     2 850,00 € 
2  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

3  - CONCOURS PUBLICS EN NATURE                   -   €                   -   € 

Prestations en nature  

Dons en nature     

TOTAL       2 856,00 €       2 856,00 €       2 850,00 €    2 850,00 € 

CHARGES PAR DESTINATION       

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES        2 856,00 €       2 856,00 €       2 850,00 €    2 850,00 € 

Réalisées en France       2 856,00 €       2 856,00 €       2 850,00 €     2 850,00 € 

Réalisées à l’étranger   

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS  

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 

TOTAL        2 856,00 €       2 856,00 €       2 850,00 €    2 850,00 € 

2025 2024
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D. Compte des Emplois et des Ressources 2025 

 
 
Parce que le Fonds de Dotation ASHB a fait appel à la générosité du public en 2025, il a été établi un 
compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER) au 31/12/2025. 
Le CER a pour finalité de pouvoir suivre l’affectation des ressources collectées auprès du public aux 
différents types de dépenses. 
 
Méthode d’élaboration du CER 

Le CER est structuré de façon suivante : 
Les colonnes des tableaux qui fondent le CER correspondent aux données de ressources et d’emploi 
de ces ressources issues de la générosité du public relatives respectivement à l’exercice clos le 
31/12/2025 et à l’exercice clos le 31/12/2024. Le total des ressources et des emplois correspond au 
total des charges et des produits de la colonne du compte de résultat correspondant à « dont 
générosité du public ». 
 
Les méthodes utilisées, au titre de l’exercice clos le 31/12/2025, d’identification des ressources et des 
emplois de ces mêmes ressources issues de la générosité du public sont identiques aux méthodes 
employées au titre de l’exercice clos le 31/12/2024. Nous les rappelons dans les développements qui 
suivent. 
 
Les charges et les produits du compte de résultat sont affectés analytiquement selon leur origine et 
leur utilisation. 

- Les coûts directement affectables à une mission sociale sont imputés dès 
l’enregistrement comptable de l’opération 

EMPLOIS PAR DESTINATION 2025 2024 RESSOURCES PAR ORIGINE 2025 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE     RESSOURCES DE L'EXERCICE       

1 – MISSIONS SOCIALES   140 290,13 €          41 743,45 € 1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC      146 521,43 €              63 910,00 € 

1.1 Réalisées en France      140 290,13 €              41 743,45 € 1.1 Cotisations sans contrepartie                        -   €                             -   € 

- Actions réal isées par l 'organisme         36 580,73 €              28 906,55 € 1.2 Dons, legs et mécénats      146 521,43 €              63 910,00 € 

             - Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France 

     103 709,40 €              12 836,90 € - Dons manuels      146 521,43 €                             -   € 

1.2 Réalisées à l’étranger                        -   €                             -   € - Legs, donations et assurances-vie                        -   €                             -   € 

 - Actions réal isées par l 'organisme         - Mécénats                        -   €              63 910,00 € 

 - Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant à l ’étranger

        1.3 Autres ressources liées à la générosité du public                         -   €                             -   € 

      

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS                    -   €                         -   €      

2.1 Frais  d’appel à la générosité du public               

2.2 Frais  de recherche d'autres ressources                

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT            6 231,30 €                5 160,00 € 

TOTAL DES EMPLOIS      146 521,43 €              46 903,45 € TOTAL DES RESSOURCES      146 521,43 €              63 910,00 € 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                        -   €                             -   € 2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                        -   €                             -   € 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE                        -   €                             -   € 3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS                        -   €                             -   € 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

 

TOTAL      146 521,43 €              63 910,00 € TOTAL      146 521,43 €              63 910,00 € 

   
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

        

   (+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du publ ic         

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets l iés à la 
générosité du public de l 'exercice 

        

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

    

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 2025 2024   2025 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE         RESSOURCES DE L'EXERCICE         

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES           2 856,00 €                2 850,00 € 
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

          2 856,00 €                2 850,00 € 

Réalisées en France           2 856,00 €                2 850,00 € Bénévolat                        -   €                             -   € 

Réalisées à l’étranger                        -   €                             -   € Prestations en nature                         -   €                             -   € 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS                        -   €                             -   € Dons en nature           2 856,00 €                2 850,00 € 

   

3  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT               -   €                   -   € 

TOTAL           2 856,00 €                2 850,00 € TOTAL           2 856,00 €                2 850,00 € 

                            -   €                        -   €              17 006,55 €                        -   € 



 16 

- Les coûts non directement affectables sont imputés en frais de fonctionnement.
 
1- Ressources Liées à la générosité du public 
Les ressources issues de la générosité du public sont ventilées par origine et selon la même 
classification que dans le Compte de Résultat par Origine et Destination. 
Chacune des ressources collectées par le Fonds de Dotation ASHB a donc été répartie en fonction de 
sa nature conformément à la nomenclature du CER. 
 
2- Emplois des ressources collectées auprès du public 
Les emplois ont été ventilés de la façon suivante : 

- Missions sociales : 
Le Fonds de Dotation ASHB dispose en interne d’une comptabilité analytique : les emplois y sont 
répartis par type de missions sociales. Le coût global des missions sociales présent dans le CER inclut 
les coûts directs nécessaires à la bonne réalisation des missions sociales.  

- Frais de fonctionnement : 
Il s’agit des charges indirectes « à répartir » sur les différentes missions. Elles représentent les charges 
de structure et les charges des fonctions supports (Loyer, frais de fonctionnement, honoraires du 
Commissaire aux comptes, frais bancaires). 
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